Trésorier

1. Gérer le portefeuille de l'Association.

2. Compiler, comptabiliser et analyser les données comptables à imputer dans chaque poste budgétaire.

3. Préparer tous les dossiers et les états financiers pour la vérification annuelle.

4. Produire et émettre les chèques à qui de droit en s'assurant de recueillir les pièces justificatives:

4.1 autoriser la disponibilité de l'argent lors des paiements.

5. Assurer le suivi auprès du R.Q.L.M. selon les paramètres.

6. Présenter à l'assemblée générale annuelle le profil budgétaire préalablement vérifié. 

